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L’article R.181-13 du code de l’environnement précise que la demande d’autorisation environnementale 

doit comprendre « un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose 

du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ». 

La plupart des aménagements du projet sont situés : 

 sur des emprises du domaine public routier (non cadastré), dont le maître d’ouvrage Nantes 

Métropole a la gestion ; 

 sur des parcelles (cadastrées) propriétés du maître d’ouvrage Nantes Métropole. 

Néanmoins, certains aménagements du projet se trouvent en dehors de ces emprises, notamment sur : 

 des parcelles cadastrées du domaine public (appartenant à l’État, à la SNCF et au Grand Port 

Maritime de Nantes-Saint-Nazaire) ; 

 des parcelles privées. 

Des négociations avec les propriétaires impactés par ces aménagements ont débuté. 

Les personnes publiques, propriétaires institutionnels et aménageurs ont été tenus informés besoins 

fonciers du projet. Des cessions, transferts de gestion, échanges ou conventions amiables sont prévus 

avec ces acteurs en fonction des situations. 

S’agissant des propriétaires privés, de premiers contacts ont été pris, notamment lors des investigations 

complémentaires. Nantes Métropole a missionné une assistance à maîtrise d’ouvrage pour engager des 

négociations amiables pour l’ensemble des acquisitions nécessaires. 

Néanmoins, si ces négociations amiables n’aboutissaient pas, le maître d’ouvrage prévoit de recourir à 

l’expropriation. 

Nantes Métropole a sollicité auprès du préfet de Loire-Atlantique, par délibération du conseil métropolitain 

du 23 juin 2023, l’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet. 

L’enquête s’est tenue du 13/05/2024 au 14/06/2024. La DUP du projet devrait être prononcée au plus 

tard en 12/2024.  

Au second semestre 2024, Nantes Métropole sollicitera de nouveau le préfet de Loire-Atlantique pour 

l’ouverture des enquêtes parcellaires, en vue de l’obtention d’un arrêté de cessibilité, puis du prononcé 

d’une ordonnance d’expropriation par le juge de l’expropriation. En cas de désaccord sur les propositions 

d’indemnisation qui serait faite, le montant d’indemnité sera fixé par le juge de l’expropriation. 


